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Selon l’Organisation Mondiale de la
Santé (OMS), l'éducation
thérapeutique "vise à aider les
patients à acquérir ou maintenir les
compétences dont ils ont besoin pour
gérer au mieux leur vie […]"

En France, l'éducation thérapeutique
est, inscrite depuis l'année 2009 dans
le code de santé publique (Art.
L.1161-1 à L.1161-4) et permet son
intégration dans le parcours de soins
du patient

L'Agence Régionale de Santé (ARS)
Ile-de-France définit des objectifs sur
l'éducation thérapeutique dans
différents domaines :

Développer les binômes patients-
professionnels 

Développer des programmes de
soutien aux aidants 

Améliorer et faciliter l'accès aux
programmes sur les territoires
prioritaires

QU’EST-CE-QUE L’EDUCATION 
THÉRAPEUTIQUE DU 
PATIENT (ETP) ?

L'éducation thérapeutique spécifiquement
destinée aux patients atteints de cancer

représente une infime partie des
programmes déclarés 

en Ile-de-France. 
Aujourd'hui 53 seulement sont

référencés.



COORDINATION DE PROGRAMME

Je suis médecin => je peux coordonner un programme

Je ne suis pas médecin => je peux coordonner un programme en
binôme avec un médecin

CONDITIONS DE REUSSITE

Etablir un diagnostic éducatif et rechercher les besoins du patient

Rechercher le consentement du patient

Développer des outils pédagogiques

Evaluer le patient autant que de besoin pour réajuster la réponse à ses
attentes

Tenir informé le médecin traitant



Tout programme d'ETP doit être
déclaré à l'ARS et doit prendre en
compte le cahier des charges
national. 

Les démarches sont à effectuer en
ligne via la plateforme démarches-
simplifiées.fr

QUELLES DÉMARCHES
ADMINISTRATIVES 
RÉALISER ?

QUE FAUT-IL SAVOIR SUR LA
FORMATION EN ÉDUCATION
THÉRAPEUTIQUE ?

Plusieurs critères sont à prendre en compte lorsqu'il s'agit de former un
membre de l'équipe à l'ETP :

Est-ce qu'il va y avoir besoin d'interagir avec le patient, est-ce qu'il a
un profil pour coordonner ?

Pour une formation auprès des patients sans coordination, il faut
suivre un cursus de formation à l'éducation thérapeutique d'un
minimum de 40 heures

Pour une coordination du programme avec intervention auprès des
patients, il faut se former à la coordination et à la dispensation de
l'éducation thérapeutique

Tous les corps de métier peuvent se former au programme d'ETP en
cours de mise en œuvre : médecin, infirmier(e), secrétaire,
psychologue, diététicien(ne).



ZOOM SUR LE PÔLE DE RESSOURCES
ÎLE-DE-FRANCE EN ÉDUCATION
THÉRAPEUTIQUE

Soutenu par l’Agence Régionale de Santé de l’Île de
France depuis 2013, la mission du Pôle ETP est de
venir en appui du développement de l’ETP sur le
territoire francilien

Le Pôle ETP intervient comme facilitateur auprès des
acteurs de santé, professionnels et patients, pour
les aider à coopérer et à construire des pratiques
éducatives visant à ce que les personnes concernées
par la maladie chronique puissent gérer plus
facilement leur vie avec la maladie

Le Pôle ETP propose différents formats d’activités,
en présentiel ou à distance :

www.poletp.f r

Ateliers d’encapacitation de patients-intervenants

Ateliers thématiques autour des pratiques d’ETP et d'accompagnement vers
l'autonomie en santé des personnes malades chroniques

Séminaires collaboratifs entre patients, professionnels de santé, chercheurs,
institutionnels…



Pour plus d’informations, vous pouvez
contacter :

Benjamin Plas
Chef de Projets Pôle Qualité - ONCORIF
bplas@oncorif.fr


